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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA DIXIEME

REUNION DES PARTIES
INTRODUCTION
1.
Le présent rapport fait le point en ce qui concerne l'application du Protocole de Montréal et les mesures prises pour mettre en oeuvre les décisions de la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  On y résume également les questions dont sera saisie la dixième réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui doit se tenir au Caire les 23 et 24 novembre 1998.




I.
MISE EN OEUVRE DES DECISIONS DE LA NEUVIEME REUNION
2.
Le compte rendu de la mise en oeuvre des décisions de la neuvième Réunion figure à l'annexe du présent rapport.  Du fait de la mise en oeuvre des dispositions du Protocole et des décisions des réunions des Parties, la dixième Réunion des Parties sera saisie, entre autres, des questions suivantes aux fins d'examen et de décisions.  





II.
ETAT DE LA RATIFICATION
3.
Depuis la neuvième Réunion des Parties, 3 Etats sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, 5 au Protocole de Montréal, 7 à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et 14 à l'Amendement 
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de Copenhague au Protocole de Montréal, ce qui porte à 168, 167, 123 et 80, respectivement, le nombre total des Parties à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal, à l'Amendement de Londres et à l'Amendement de Copenhague.  L'Amendement de Montréal au Protocole de Montréal, adopté par les Parties à leur neuvième Réunion, tenue à Montréal, a été communiqué au dépositaire le 5 décembre 1997.  A ce jour, seuls le Canada et le Chili l'ont ratifié.  Cet Amendement devrait entrer en vigueur le 1er janvier 1999, sous réserve que vingt instruments de ratification au moins aient été reçus par le dépositaire à cette date.  Au cas où cette condition ne serait pas remplie, l'Amendement entrerait en vigueur le quatre vingt-dixième jour suivant la date à laquelle ladite condition aura été satisfaite.  Il convient de garder à l'esprit qu'une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.

4.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter inviter instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à devenir Partie à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal et aux Amendements y relatifs, le plus tôt possible.





III.
QUESTIONS DE MISE EN OEUVRE



A.
Communications des données par les Parties
5.
D'après le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués pas les Parties en application de l'article 7 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.10/3), la situation est très satisfaisante en ce qui concerne l'application du Protocole par les Parties ayant fourni des données.  Cependant, il est regrettable d'avoir à constater que seules 123 des 162 Parties tenues de communiquer des données l'aient fait alors que 39 autres Parties n'ont communiqué aucun renseignement.  Trente-cinq Parties seulement ont jusqu'ici communiqué des données pour 1997.



B.
Respect des mesures prescrites par certaines Parties
6.
Il ressort des données communiquées à ce jour pour 1996 que certaines Parties ne respectent pas les mesures de réglementation énoncées par le Protocole.  Les données communiquées par l'Azerbaïdjan, le Belarus, l'Estonie, la Fédération de Russie, la Lettonie, la Lituanie, l'Ouzbékistan et l'Ukraine, pour 1996, montrent que ces pays n'ont pas respecté le pourcentage fixé par les mesures de réglementation des articles 2A, 2B, 2C, 2D, 2E et 2H du Protocole en ce qui concerne la réduction de leur consommation;  la situation se présente comme suit :
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Parties
	
Substances

	
	A/I
	A/II
	B/I
	B/II
	B/III
	E/I

	Réduction fixée
	-100 %
	- 100 %
	- 100 %
	- 100 %
	- 100 %
	Gel

	Réduction communiquée
	
	
	
	
	
	

	1. Azerbaïdjan
	- 5 %
	 - 85 %
	
	
	- 50 %
	

	2. Bélarus
	- 79 %
	- 91 %
	- 65 %
	- 69 %
	- 45 %
	

	3. Estonie
	
	
	
	
	+ 150 %
	

	4. Lettonie
	- 95 %
	
	
	- 17 %
	
	

	5. Lituanie
	- 95 %
	- 98 %
	+ 238 %
	- 93 %
	- 97 %
	

	6. Fédération de

   Russie
	- 88 %
	- 97 %
	- 95 %
	- 99 %
	
	Accrois-sement

	7. Ukraine
	- 70 %
	- 75 %
	- 92 %
	
	Accrois-sement
	

	8. Ouzbékistan
	- 39 %
	
	
	Accrois-sement
	Accrois-sement
	


7.
Ces écarts par rapport au pourcentage fixé en ce qui concerne la réduction de la consommation par les mesures de réglementation ont été examinés par le Comité d'application à sa vingtième réunion, tenue à Genève le 6 juillet 1998.  Celui-ci a demandé à l'Azerbaïdjan, au Bélarus, à l'Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie, à l'Ouzbékistan et à l'Ukraine de lui présenter, le 30 septembre 1998 au plus tard, des plans d'élimination mis à jour ou définitifs comportant des chiffres de référence précis afin que le Comité d'application puisse examiner les progrès faits par ces pays en ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone à sa vingt-et-unième réunion organisée au Caire, le 16 novembre 1998.  Le Comité d'application a noté les sérieux efforts faits par la Fédération de Russie pour éliminer lesdites substances conformément au plan d'élimination présenté aux Parties en 1996, et a décidé de suivre la question de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone par la Fédération de Russie.

8.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourraient souhaiter examiner les recommandations du Comité d'application à sa vingt-et-unième réunion et prendre des décisions appropriées qui permettront aux Parties en cause de rentrer dans le rang.




C.
COMPOSITION DU COMITE D'APPLICATION
9.
Conformément à la procédure relative au non-respect, approuvée par la quatrième Réunion des Parties dans sa décision IV/5, le Comité d'application est composé de dix membres élus pour un mandat de deux ans sur la base d'une répartition géographique équitable.  Les membres sortants peuvent être élus pour un autre mandat consécutif.  Dans sa décision IX/12, la neuvième Réunion des Parties a confirmé la prolongation pour une année supplémentaire des mandats de l'Allemagne, du Ghana, de l'Indonésie, de la Lituanie et de la République dominicaine et elle a choisi la Bolivie, les Etats-Unis d'Amérique, le Kenya, la Lettonie et le Pakistan comme membres du Comité pour un mandat de deux ans.  

10.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourraient souhaiter choisir les nouveaux membres du Comité d'application en remplacement de l'Allemagne, du Ghana, de l'Indonésie, du Ghana, de la Lituanie et de la République dominicaine et confirmer le maintien de la Bolivie, des Etats-Unis d'Amérique, du Kenya, de la Lettonie et du Pakistan au sein du Comité pour une année supplémentaire en qualité de membres.




D.
COMPOSITION DU COMITE EXECUTIF
11.
Par sa décision IX/13, la neuvième Réunion des Parties a approuvé le choix de la Belgique, de la Bulgarie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie, du Japon et de la Suisse comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, et le choix du Burkina Faso, de la Chine, du Costa Rica, de l'Inde, de la Jordanie, du Pérou et du Zimbabwe comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an.  Elle a également approuvé le choix du Costa Rica comme Président et des Etats-Unis comme Vice-Président.  Conformément au mandat du Comité exécutif approuvé par le quatrième Réunion des Parties, le Comité exécutif est composé de 14 membres, choisis en nombre égal parmi les deux groupes représentant les Parties visées et les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Chacun des groupes élit ses membres qui siègent au Comité exécutif, leur choix devant être officiellement entériné par la réunion des Parties.  Le Président et le Vice-Président du Comité sont choisis parmi ces 14 membres.  La présidence est soumise à un roulement annuel, qui assure l'alternance entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui n'y sont pas visées;  le Président exerce ses fonctions à compter du 1er janvier de l'année à laquelle correspond son mandat.

12.
Suite à donner : Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait souhaiter choisir ses représentants au Comité exécutif pour l'année prochaine ainsi que le Président du Comité pour ladite année.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourraient également souhaiter choisir ses sept représentants au Comité et le vice-président pour l'année prochaine.  La dixième réunion des Parties pourrait souhaiter approuver ces choix.



E.
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
13.
Conformément à la décision IX/36 de la neuvième Réunion des Parties, M. Jukka Uosukainen (Finlande) et M. Vishwanath Anand (Inde) ont été choisis pour exercer les fonctions de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 1998.  

14.
Suite à donner : La dixième réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la question de la présidence du Groupe de travail à composition non limitée en 1999.




IV.
MECANISME DE FINANCEMENT ET FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL
15.
Le Comité exécutif du Fonds multilatéral a approuvé à ce jour des projets d'un montant de 760 millions de dollars E.-U. en faveur de plus de 100 pays en développement et ayant pour objet l'élimination de près de 110 000 tonnes de substances appauvrissant la couche d'ozone dans les pays Parties non visés à l'article 5.  Les projets approuvés par le Comité exécutif du Fonds ont déjà permis d'éliminer près de 46 000 tonnes.  Le montant des contributions versées au Fonds multilatéral pour 1997 était de 130 millions de dollars E.-U., à la fin de juillet 1998, soit 83 % du montant prévu;  27 millions de dollars n'avaient pas été acquittés pour ladite année.  Le montant des contributions versées pour la période 1991-1997 était de 725 millions de dollars E.-U., soit 88 % du montant prévu par le budget qui était de 825 millions de dollars E.-U., ce qui porte à 100 millions de dollars E.-U. le montant non acquitté.  Onze Parties seulement ont versé le montant total de leur contribution pour 1998, cinq autres ayant versé des contributions partielles d'un montant de 47 millions de dollars E.-U. à la fin de juillet 1998;  la somme à recouvrer est de 157 millions de dollars E.-U.

16.
A ce jour Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) a approuvé des projets ayant pour objet l'élimination de substances appauvrissant la couche d'ozone dans des pays à économie en transition, qui sont financés à l'aide de subventions d'un montant de 108,25 millions de dollars E.-U.;  ce financement se répartit comme suit : Bélarus (6,9 millions);  Bulgarie (10,5 millions);  Fédération de Russie (60 millions);  Hongrie (6,9 millions);  Lettonie (1,3 million);  Lituanie (4,4 millions);  Pologne (6,2 millions);  République tchèque (2,3 millions);  Slovénie (6,2 millions); et Slovaquie (3,5 millions).  Ces projets, dont l'état d'avancement diffère, permettront d'éliminer 33 136 tonnes de substances appauvrissant la couche d'ozone d'ici à l'an 2000 au plus tard.

17.
Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral fera rapport à la dixième réunion sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies, conformément à la décision IX/14. 

18.
Suite à donner : La dixième Réunion des Partie pourrait souhaiter prendre note des progrès satisfaisants faits par la plupart des Parties visées à l'article 5 du Protocole en ce qui concerne l'approbation de nombreux projets d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone financés par le Fonds multilatéral.  La Réunion pourrait demander instamment aux Parties ayant des arriérés de contributions de verser les montants dûs au Fonds rapidement.  La dixième Réunion pourrait également prendre note avec satisfaction des projets approuvés par le Conseil du FEM ayant pour objet d'éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone dans des pays à économie en transition.  Elle pourrait instamment demander aux Parties intéressées d'accélérer la mise en oeuvre des projets approuvés, en coopération avec les organismes d'exécution du FEM, en tenant compte du fait que ces Parties ont déjà pris du retard par rapport au calendrier d'élimination des substances prévu par le Protocole de Montréal.  La Réunion pourrait également souhaiter prendre une décision appropriée sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement.





V.
RAPPORTS DES GROUPES D'EVALUATION


A.
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles
19.
Six Parties ont soumis des demandes de dérogation au titre des utilisations essentielles pour 1998 et 2000, à savoir l'Australie, le Canada, la Communauté européenne, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédération de Russie et la Pologne;  ces demandes concernent le CFC-11, le CFC-12, le CFC-113, le CFC-114 et le halon 2402.  Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique portant sur ces demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles pour 1999 et 2000 a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 37 à 49);  les recommandations du Groupe de travail figurent à l'annexe I de son rapport, tout comme l'annexe du document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).  Le volume autorisé pour 1999 par les réunions précédentes était de 9 227,54 tonnes et sera porté à 10 703,98 tonnes par la présente recommandation.  Le volume demandé pour l'an 2000 est 8 123,88 tonnes.

20.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre une décision appropriée sur les recommandations du Groupe de travail.  




B. 
Période de transition devant aboutir à l'adoption d'inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC
21.
A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'état d'avancement de la mise au point d'inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC et les perspectives en matière de transition devant aboutir à l'adoption de ce type d'inhalateurs (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 19 à 36).  Plusieurs Parties étaient favorables à la mise au point, par les Parties, de cadres souples qui tiendraient compte des spécificités des uns et des autres.  Les observations supplémentaires que les Parties pourraient adresser aux coprésidents du Groupe en guise de contribution au rapport final seront les bienvenues.

22.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les conclusions du Groupe de travail sur cette question et prendre une décision appropriée.



C. 
Mise hors service des systèmes reposant sur l'emploi des halons dans les pays Parties non visés à l'article 5
23.
A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Comité des choix techniques pour les halons sur la possibilité d'une mise hors service anticipée, dans les pays Parties non visés à l'article 5, de tous les systèmes fonctionnant aux halons utilisés à des fins non essentielles et la destruction ou le redéploiement ultérieurs des stocks de halons non destinés à des utilisations d'importance critique pour lesquelles aucun produit ou aucune solution de remplacement n'a été trouvé, en gardant présent à l'esprit les besoins en halons des Parties visées à l'article 5 (décision IX/21) (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 51 à 58).  Un projet de décision sur les stratégies nationales de gestion des halons est présenté à la Réunion des Parties dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

24.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les conclusions du débat du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.



B.
Nouvelles substances pouvant appauvrir la couche d'ozone
25.
Le Groupe de l'évaluation scientifique a communiqué au Groupe de travail à composition non limitée, à sa dix-septième réunion, une évaluation portant sur deux substances qui pourraient être commercialisées en tant que produits de remplacement de substances appauvrissant la couche d'ozone, à savoir le bromure de n-propyle et le chlorobromométhane (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 59 à 65).  Le Groupe de l'évaluation scientifique a souligné que le temps de séjour dans l'atmosphère du bromure de n-propyle était d'environ 10 jours et que son potentiel d'appauvrissement était de l'ordre de 0,026, alors que pour le chlorobromométhane les chiffres correspondants étaient de l'ordre de 130 jours et de 0,15.  Une Partie a également précisé que le halon 1 202, qui avait un potentiel d'appauvrissement de l'ozone de 1,25, n'était pas actuellement soumis à réglementation au titre du Protocole de Montréal.  En ce qui concerne ces substances, aucune décision n'est cependant recommandée.

26.
Suite à donner : Etant donné le danger potentiel que ces nouvelles substances pourraient présenter pour la couche d'ozone, la dixième Réunion des Parties pourrait prendre une décision visant à en interdire la production et la consommation et demander aux Parties d'adopter des politiques et des règlements ayant le même objet ainsi que l'interdiction de la mise au point de substances de ce type à l'avenir.




VI.
AUTRES QUESTIONS


A.
Importation et exportation de produits et matériels dont le fonctionnement repose sur l'emploi de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole
27.
Dans sa décision IX/9, les Parties recommandaient l'adoption de mesures législatives et administratives, y compris l'étiquetage des produits et du matériel dont le fonctionnement repose sur l'approvisionnement en substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal.  A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a été informé que 10 Parties avaient fait état des mesures qu'ils avaient adoptées pour réglementer les importations et les exportations de ces produits et matériels (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 75 à 78).  Un projet de décision invitant les Parties pays d'importation à informer le secrétariat des types de produits et matériels qu'elles ne souhaitent pas recevoir est présenté à la dixième Réunion des Parties dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

28.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.



B.
Révision de la procédure applicable en cas de non respect
29.
Le Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques créé par la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (décision IX/35) pour réviser la procédure applicable en cas de non respect a présenté un rapport d'activité à la 

dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 82 à 92).  Le Groupe a été créé pour revoir la procédure actuellement applicable en cas de non respect et pour élaborer des conclusions et recommandations appropriées relatives à la nécessité de préciser encore ou de renforcer la procédure.  La deuxième réunion du Groupe se tiendra au Caire avant la dixième Réunion des Parties au cours de laquelle sera établi un projet de décision qui sera soumis à l'examen des Parties.

30.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait également souhaiter examiner le rapport et les recommandations du Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques et prendre une décision appropriée.



C. 
Utilisation du bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition
31.
A la dix-septième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal, une proposition a été faite concernant les dérogations relatives à l'utilisation du bromure de méthyle aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition (UNEP/OzL.Pro./WG.1/17/3, paragraphes 68 à 70).  La proposition avait pour objet de réduire l'emploi superflu de bromure de méthyle et d'obtenir de nouvelles précisions au sujet des définitions des termes "quarantaine" et "traitement préalable à l'expédition" étant donné que celles qui figurent dans la Convention internationale pour la protection des végétaux ont récemment été modifiées.  Un projet de décision est soumis à la dixième Réunion des Parties dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

32.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les recommandations du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.



D.
Portée d'une étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral
33.
A la dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, une proposition a été faite concernant la portée d'une étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral au cours de la période 2000-2002 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 109 à 120).  Le Groupe de travail a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de commencer ses travaux et de faire un compte rendu sur l'évolution et l'état d'avancement de cette question à la dixième Réunion des Parties.  En établissant son rapport, le Groupe tiendra compte, entre autres, de toutes les mesures de réglementation et décisions pertinentes des Parties, des programmes nationaux approuvés et des règles et directives convenues pour déterminer les conditions ouvrant droit au financement des projets.  Le Groupe de travail a décidé d'adresser la proposition à la dixième Réunion des parties telle qu'elle figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

34.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.





E.
Agents de transformation
35.
Une proposition sur la nécessité de prendre des mesures décisives pour s'attaquer à la question des quantités élevées de tétrachlorure de carbone libérées dans l'atmosphère par suite de l'utilisation de cette substance à d'autres fins qu'à celles de produit intermédiaire a été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa 

dix-septième réunion.  Le Groupe de travail a pris note des conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique selon lesquelles les émissions résultant de l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 étaient déjà importantes et continueraient d'augmenter si aucune mesure n'était prise (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 121 à 128).  Le Groupe de travail a recommandé une décision ayant pour objet de réduire les émissions résultant de l'utilisation des agents de transformation.  Un projet de décision établi à partir de cette proposition figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

36. 
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.




F. 
Exportations de substances réglementées par les producteurs de pays non-visés à l'article 5 à destination de pays Parties visés à l'article 5
37.
A sa dix-septième Réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné une proposition ayant pour origine la préoccupation suscitée par le volume des exportations en provenance des Parties non visées à l'article 5 autorisé aux termes du Protocole pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à 

l'article 5 (140 000 tonnes de CFC) et selon laquelle ce volume était actuellement beaucoup plus élevé que le volume réel des exportations (35 000 tonnes en 1996).  On notait dans la proposition que les Parties visées à l'article 5 auraient de moins en moins besoin de CFC à l'avenir et que les progrès qu'ils faisaient en matière d'élimination pourraient être réduits à néant s'ils pouvaient s'approvisionner davantage en CFC.  Il est demandé dans la proposition au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire un bilan de façon que les Parties puissent prendre des décisions appropriées en se fondant sur des renseignements exacts.  (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphe 129).  Le Groupe de travail a décidé de soumettre la proposition à la dixième Réunion des Parties sous la forme d'un projet de décision qui figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

38.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.



G.
L'application du Protocole de Montréal et le Protocole de Kyoto
39.
A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné une proposition ayant pour objet l'étude des conséquences que pourraient avoir sur le Protocole de Montréal les mesures de réglementation concernant les HFC qui pourraient être imposées en vertu du Protocole de Kyoto (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 131 à 134).  Une proposition demandant au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire le point sur la question, en consultation avec les organes scientifiques et techniques compétents créés en vertu de la Convention-cadre sur les changements climatiques est soumise à la dixième Réunion des Parties sous forme d'un projet de décision qui figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

40.
Suite à donner : A bien des égards les questions de l'érosion de la couche d'ozone et du réchauffement planétaire sont liées.  Les politiques et choix techniques des Gouvernements doivent être guidés par le souci de préserver la salubrité de l'environnement mondial.  Il appartient à la dixième Réunion de décider s'il convient que l'étude proposée porte sur les liens entre l'érosion de la couche d'ozone et le réchauffement planétaire et de dire si l'étude doit être entreprise par un groupe mixte d'experts représentant le Groupe de l'évaluation technique et économique, le Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique (IPCC) et l'organe subsidiaire chargé de donner des avis scientifiques et techniques créé en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.  Le PNUE serait disposé, si on le lui demandait, à se charger d'une telle étude et à présenter aux Gouvernements les mesures et choix techniques qui permettraient d'assurer que l'environnement mondial soit aussi salubre que possible, compte tenu des incidences de l'érosion de la couche d'ozone et du réchauffement planétaire.  La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.




H.
Secteur de la production
41.
A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné une proposition demandant au Comité exécutif du Fonds multilatéral d'accélérer l'établissement de directives concernant le financement du secteur de la production et de faciliter la conception et l'approbation de projets de financement du secteur de la production de CFC (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 138 et 139).  Le Groupe de travail est convenu de transmettre un projet de décision à la dixième Réunion des Parties qui figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

42.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.




I.
Article 18 du Règlement intérieur
43.
Le Groupe de travail a examiné une proposition tendant à amender l'article 18 du Règlement intérieur en vertu de laquelle la signature du chef de l'Etat ou du Ministre des affaires étrangères ne serait plus nécessaire pour accréditer les représentants participant aux Réunions des Parties.  Selon cette proposition, toute personne habilitée de manière explicite par le chef de l'Etat ou le Ministre des affaires étrangères pourrait délivrer les accréditations pour les réunions (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphe 130).  Fin juillet 1998, le secrétariat a demandé l'avis du Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies sur cette question;  celui-ci était d'avis qu'il ne fallait pas modifier l'article 18 comme cela était proposé.  Cinq ans plus tôt le secrétariat avait demandé au Conseiller juridique de dire s'il convenait de supprimer dans le Règlement intérieur les dispositions en vertu desquelles les pouvoirs des représentants devaient être délivrés soit par le chef d'Etat ou de Gouvernement, soit par le Ministre des affaires étrangères ou dans le cas d'une organisation d'intégration régionale, par l'autorité compétente de ladite organisation.

44.
Selon l'avis du Conseiller juridique il fallait maintenir le libellé dudit article en l'état, l'article étant en accord avec le droit international et la pratique en vigueur en matière d'accréditation, en général, et de délivrance des pleins pouvoirs aux diplomatiques habilités à signer les traités, en particulier.  Le Conseiller a ajouté qu'il ne serait conforme ni à la pratique ni au droit d'indiquer qu'il appartenait à chaque Gouvernement de dire qui était habilité à signer les pouvoirs des représentants.  En outre, le fait qu'au cours des réunions les Parties prennent parfois des décisions engageant leurs Gouvernements était une raison supplémentaire en faveur du maintien de la pratique établie en matière d'accréditation des représentants.  Le Conseiller juridique a évoqué, entre autres, la pratique en vigueur lors des réunions des Parties aux traités, lorsque les pouvoirs des représentants étaient acceptés à titre provisoire du fait qu'ils n'étaient signés ni par le chef d'Etat ou de Gouvernement ni par le Ministre des affaires étrangères, étant entendu que les pouvoirs en bonne et due forme des représentants seraient communiqués le plus tôt possible à une date ultérieure.  Cette pratique a en fait été suivie par le secrétariat et le bureau de chaque Réunion des Parties au Protocole de Montréal et par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne lorsqu'il s'est agi d'approuver les pouvoirs des représentants auxdites réunions.  La proposition, telle que présentée par le Groupe de travail à la dixième Réunion des Parties, figure dans le document récapitulant les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.10/7).

45.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la proposition, compte tenu de l'avis du Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, et prendre une décision appropriée.



J. 
Etude, par le secrétariat, des incidences qu'aurait la tenue des Réunions des Parties tous les 18 mois plutôt que chaque année
46.
Une proposition ayant pour objet l'étude des incidences qu'aurait la tenue des Réunions des Parties tous les 18 mois plutôt que chaque année a été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième Réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 135 à 137).  Le Groupe de travail a reconnu qu'il importait de chercher à améliorer la planification et le fonctionnement des réunions et d'éviter les conflits soulevés par les calendriers des réunions.  Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat d'entreprendre l'étude des incidences éventuelles de ces questions et a transmis un projet de décision à la dixième Réunion des Parties qui figure dans le

document UNEP/OzL.Pro.10/7 qui récapitule les projets de décisions.

47.
Le Secrétariat a mené à bien l'étude préliminaire visant à déterminer les incidences qu'aurait la tenue des Réunions des Parties au Protocole de Montréal tous les 18 mois plutôt que chaque année.  A supposer que la réunion de 1999 ait lieu en novembre, les réunions ultérieures, jusqu'en l'an 2010, auraient lieu en mai 2001, novembre 2002, mai 2004, novembre 2005, mai 2007, novembre 2008 et mai 2010.  Les conséquences qui, selon le Secrétariat, mériteraient d'être examinées, sont énoncées plus bas.




1. 
Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles et approbation de ces demandes
48.
Les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles de substances appauvrissant la couche d'ozone et l'approbation de ces demandes, qui est fondée sur les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique, sont présentées chaque année par la Réunion des Parties au Protocole.  Le calendrier en cours, tel qu'approuvé par les Parties au paragraphe 8 de la décision VIII/9 est le suivant :


31 janvier : 
dernier jour pour la présentation des demandes de dérogations afin que des décisions soient prises en ce qui concerne la production pour l'année en cours ou pour la consommation en ce qui concerne toute année ultérieure;


30 avril : 
le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques compétents élaborent des recommandations concernant les demandes de dérogations et présentent leur rapport par l'intermédiaire du Secrétariat.

Le Groupe de travail à composition non limitée se réunit alors pour examiner les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique qui doivent être soumises à l'approbation de la Réunion des Parties.

49.
Au cas où elles décideraient de tenir leur réunion tous les 18 mois, les Parties pourraient souhaiter approuver les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour deux années civiles au lieu d'une.  Accorder des autorisations pour des périodes de 18 mois aura pour effet d'obliger les Parties à procéder au calcul de leur consommation tous les six mois.

50.
Si la décision de tenir les Réunions des Parties tous les 18 mois est prise en 1999, date de la onzième Réunion des Parties, aucune réunion n'aura lieu en 2000.  De ce fait, toute demande de dérogation aux fins d'utilisations essentielles pour 2001 devrait être approuvée lors de la Réunion des Parties de 1999.  Les demandes que devrait examiner la Réunion des Parties en 1999 devraient être reçues le 31 janvier 1999 au plus tard.  Cela signifie que les Parties devraient être informées au cours de leur dixième Réunion du fait qu'elles doivent demander les quantités de substances destinées à des utilisations essentielles devant bénéficier d'une dérogation pour les années 2000 et 2001, avant le 31 janvier 1999.



2. 
Décision concernant les mesures de réglementation applicables au bromure de méthyle dans les pays Parties visés à l'article 5
51.
Aux termes de la décision IX/5, la Réunion des Parties décidera en 2003, compte tenu des résultats de l'évaluation des conditions énoncées au paragraphe 2 de la décision VII/8 relative au bromure de méthyle à laquelle aura procédé le Groupe de l'évaluation technique et économique et compte tenu du fonctionnement du mécanisme de financement en ce qui concerne le bromure de méthyle, de nouvelles réductions provisoires applicables à cette substance au-delà de 2005 dans les pays Parties visées à l'article 5.  Il n'y aura pas de réunion des Parties en 2003 si ladite réunion est organisée tous les 18 mois.  De ce fait, il conviendrait soit de modifier la décision, soit de tenir une réunion en 2003 afin que les Parties puissent mettre en oeuvre la décision IX/5.



3.
Mandat du Comité exécutif du Fonds multilatéral
52.
Le mandat des membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral, dont la durée est de une année civile, débute le 1er janvier de l'année suivant sa date d'approbation par la Réunion des Parties (alinéa a) de la décision IX/16).  Cette décision doit être modifiée par les Parties afin que les membres du Comité exécutif soient nommés pour une période de 18 mois au lieu d'une année.  La durée du mandat peut correspondre à une période allant du 1er juillet d'une année donnée au 31 décembre de l'année suivante ou du 1er janvier d'une année donnée au 30 juin de l'année suivante.  Il conviendrait également de modifier le paragraphe 3 du mandat du Comité exécutif relatif au roulement dans l'occupation des postes de président et vice-président.



4.
Mandat et recommandations du Comité d'application
53.
Les membres du Comité d'application créé au titre de la procédure applicable en cas de non respect des dispositions du Protocole de Montréal sont élus pour deux ans, la moitié d'entre eux étant remplacés à chacune des Réunions annuelles des Parties (paragraphe 5 du Règlement intérieur).

54.
Le Comité d'application se réunit deux fois par an au moins et présente des recommandations appropriées à la Réunion des Parties afin que celle-ci prenne éventuellement des décisions ou des mesures ayant pour objet d'assurer le plein respect des dispositions du Protocole (paragraphe 9 du Règlement intérieur).

55.
Il convient de modifier la procédure afin que la durée du mandat des membres soit de trois ans.  A partir de l'an 2000, la Réunion des Parties procédera à l'étude du respect des dispositions par les Parties visées à l'article 5 et par les Parties à économie en transition et examinera l'incidence sur cette étude de la tenue des réunions des Parties tous les 18 mois plutôt que chaque année.



5.
Examen et évaluation des mesures de réglementation en vertu de l'article 6 du Protocole
56.
L'article 6 prévoit l'examen et l'évaluation des mesures de réglementation une fois tous les quatre ans au moins à compter de 1990.  La prochaine évaluation, qui succédera à celle de 1998, en cours, aura lieu en 2002.  Habituellement, les résultats de l'évaluation sont examinés par les Parties au cours de leur réunion de l'année suivante.  De ce fait, une réunion devrait être tenue en 2003 ou bien l'évaluation devrait être examinée en 2004.


6.
Calendrier des réunions des Parties établi sur la base d'une périodicité des réunions de 18 mois et tâches prévues après 1999
	PRIVATE 
Organisation des réunions tous les 18 mois
	Dates auxquelles les Parties examineront les résultats des évaluations si celles-ci sont effectuées tous les quatre ans en application de l'article 6
	Utilisations essentielles à approuver pour les années
	Conférence des Parties à la Convention de Vienne
	Approbation de la reconstitution du Fonds
	Approbation des budgets du Secrétariat pour les années

	Novembre 1999
	
	2000, 2001
	
X
	
X
	2000, 2001

	Mai 2001
	
	2002, 2003
	
	
	2002, 2003

	Novembre 2002
	
	2004
	
X
	
X
	2003, 2004

	(2003)
	
X
	
	
	
	

	Mai 2004
	
	2005, 2006
	
X
	
X
	2005, 2006

	Novembre 2005
	
	2007
	
	
	2006, 2007

	Mai 2007
	
X
	2008, 2009
	
	
	2008, 2009

	Novembre 2008
	
	2010
	
X
	
X
	2009, 2010

	Mai 2010
	
	
	
	
	


51.
Suite à donner : Bien que le Groupe de travail ait demandé dans sa proposition au Secrétariat de ne faire rapport qu'à la onzième réunion, le Secrétariat a procédé à l'analyse des incidences et soumet ses conclusions, telles qu'elle figurent ci-dessus, à la dixième Réunion des Parties;  en effet, si les Parties doivent se prononcer en 1999 en faveur de la tenue de leur réunion tous les 18 mois, les Parties non visées à l'article 5 doivent déjà être avisées au cours de la dixième Réunion qu'il leur faut présenter également leurs demandes de dérogations pour l'an 2001 lorsqu'elles soumettront leurs demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles le 31 janvier 1999 au plus tard.  La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner ces incidences et prendre une décision appropriée.



K.
Utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse
58.
Par sa décision IX/17, la Réunion des Parties autorisait, dans certaines conditions, la production et la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone inscrites aux annexes A et B du Protocole en vue de leur utilisation en laboratoire et à des fins d'analyse en 1999.  Depuis, le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné cette question plus avant et recommandé deux solutions qui ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphe 71).  Le projet de décision sur cette question destiné à la dixième Réunion des Parties figure dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7 qui récapitule les projets de décisions.

59.
Suite à donner : La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre une décision appropriée.

Annexe

SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Décision IX/1.
Nouveaux ajustements concernant les substances de l'annexe A
1.
Le 5 décembre 1997, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en qualité de Dépositaire du Protocole, a communiqué à toutes les Parties au Protocole les ajustements concernant les substances inscrites à l'annexe A adoptés par la neuvième Réunion des Parties.  Conformément au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole, les ajustements sont entrés en vigueur le 5 juin 1998, c'est-à-dire six mois après la date de la notification de leur adoption.



Décision IX/2.
Nouveaux ajustements concernant les substances de l'annexe B
2.
Les ajustements concernant les substances inscrites à l'annexe B, adoptés en vertu de la décision IX/2, ont été communiqués à toutes les Parties par le Secrétaire général à la même date et sous une forme identique à celle adoptée pour les substances inscrites à l'annexe A (voir paragraphe 1 ci-dessus).  Ces ajustements sont entrés en vigueur le 5 juin 1998. 



Décision IX/3.
Nouveaux ajustements et réductions concernant la substance de l'annexe E
3.
Les ajustements et les réductions concernant la substance inscrite à l'annexe E sont également entrés en vigueur le 5 juin 1998 après avoir été communiqués par le Secrétaire général à toutes les Parties selon la même procédure, à la même date et sous la même forme que les ajustements concernant les substances inscrites aux annexes A et B (voir paragraphes 1 et 2 ci-dessus).



Décision IX/4.
Nouvel amendement au Protocole
4.
L'Amendement de Montréal au Protocole adopté par la neuvième Réunion des Parties par sa décision IX/4, a été communiqué à toutes les Parties par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui agissait en qualité de Dépositaire du Protocole de Montréal, par la Notification du Dépositaire C.N.468.1997.TREATIES-4/1, dans les six langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, le 5 décembre 1997.

5.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 3 de l'Amendement, celui-ci entrera en vigueur le 1er janvier 1999, sous réserve que 20 instruments au moins de ratification, d'adhésion ou d'approbation aient été déposés par les Etats ou les organisations d'intégration économique régionale Parties au Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Au cas où cette condition ne serait pas remplie à 

cette date, l'Amendement entrerait en vigueur le quatre-vint-dixième jour suivant la date à laquelle elle a été satisfaite.  A ce jour, deux Parties seulement (Canada et Chili) ont ratifié l'Amendement.



Décision IX/5.
Conditions régissant les mesures de réglementation de la substance de l'annexe E dans les pays Parties visés à l'article 5
6.
Un exemplaire de la décision IX/5 a été adressé au secrétariat du Fonds multilatéral et au Groupe de l'évaluation technique et économique.  Conjointement avec les organismes d'exécution, le Groupe de l'évaluation technique et économique et d'autres parties intéressées, le secrétariat du Fonds multilatéral a organisé un atelier qui avait pour objet l'élaboration d'une stratégie et de directives concernant les projets d'investissement intéressant le bromure de méthyle.  A sa vingt-quatrième réunion, tenue à Montréal du 25 au 27 mars 1998, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a approuvé la stratégie et les directives relatives aux projets concernant le bromure de méthyle telles qu'elles figurent à l'annexe IV du document UNEP/OzL.Pro/ExCom/24/47.



Décision IX/6.
Dérogations aux fins d'utilisations critiques du bromure de méthyle
7.
Le Secrétariat ne devait donner aucune suite à cette décision.



Décision IX/7.
Utilisation d'urgence du bromure de méthyle
8.
Dans son rapport d'avril 1998, le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné la question de l'autorisation d'utiliser 20 tonnes de bromure de méthyle en cas de situation d'urgence afin d'en déterminer la pertinence.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle n'a pas été en mesure de recenser une situation d'urgence qui ne soit pas déjà visée par les dérogations aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition.  Le Groupe a également noté qu'il appartenait aux Parties de décider des situations auxquelles pourraient s'appliquer les dispositions relatives aux utilisations d'urgence.  En outre, le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle s'est penché sur des cas où il pourrait être nécessaire d'utiliser d'urgence le bromure de méthyle ainsi que sur d'autres situations d'urgence éventuelles.  Il a conclu que 20 tonnes de bromure de méthyle suffisaient pour traiter des installations de stockage, des minoteries ou d'autres locaux de grandes dimensions, ajoutant que pour traiter de très grandes minoteries ou installations de traitement des aliments, moins de 10 tonnes de bromure de méthyle suffisaient, alors que pour traiter 50 hectares de terre il fallait 20 tonnes de cette substance.



Décision IX/8.
Système d'autorisations
9.
En novembre 1997, le Secrétariat priait les Parties de lui communiquer les coordonnées de la personne à laquelle devait être adressés les renseignements sur les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone.  La première liste d'adresses de ces personnes a été envoyée à toutes les Parties en mars 1998 tandis qu'une liste mise à jour a été ultérieurement distribuée au cours de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties, en juillet 1998, puis adressée par courrier à toutes les Parties.  Les renseignements supplémentaires reçus par la suite seront également communiqués à toutes les Parties en octobre 1998.  Au titre de son programme OzoneAction, le PNUE a mis au point et diffusé un manuel sur le système d'autorisations afin d'aider les Parties à appliquer cette décision et l'Amendement de Montréal au Protocole.  A chacune des réunions des réseaux régionaux de correspondants pour l'ozone, les principes et le fonctionnement des systèmes d'autorisations sont examinés et les Parties encouragées à se doter de ces types de systèmes.



Décision IX/9.
Réglementation des exportations de produits et de matériel ne pouvant continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et/ou B
10.
En janvier 1998, le Secrétariat a communiqué la décision IX/9 à toutes les Parties leur demandant d'adopter des mesures législatives et administratives en vue de réglementer les exportations de produits et matériel dont le fonctionnement repose sur les substances inscrites aux annexes A et B.  Toutes les Parties ont été priées de faire rapport au Secrétariat sur les mesures qu'elles avaient prises pour donner effet à cette décision.  Les renseignements communiqués par les Parties sont mis à jour en vue de leur présentation à la dixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.



Décision IX/10.
Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres et de Copenhague
11.
Par une lettre adressée en janvier 1998, le Secrétariat invitait les Parties qui n'avaient pas ratifié les Amendements à le faire.  Au 28 juillet 1998, la Convention de Vienne comptait 166 Parties, le Protocole de Montréal 165, l'Amendement de Londres 123 et l'Amendement de Copenhague 80, tandis que deux Parties avaient ratifié l'Amendement de Montréal.  A sa réunion de mars 1998, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a autorisé les projets relatifs au bromure de méthyle pour les seules Parties ayant ratifié l'Amendement de Copenhague ou ayant indiqué leur intention de le faire.  Les propositions de projets concernant le bromure de méthyle des autres Parties n'ont pas été approuvées mais elles ont été maintenues dans le programme de travail en attendant que les Parties adressent une lettre indiquant leur intention de ratifier l'Amendement avant l'échéance d'un délai de neuf mois, après quoi le Comité pourrait réexaminer les propositions.



Décision IX/11.
Données et informations communiquées par les Parties en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal
12.
Des lettres ont été adressées à 109 Parties afin de leur rappeler qu'elles devaient communiquer les données relatives aux substances appauvrissant la couche d'ozone qu'elles avaient omis de transmettre pour la période 1986-1996.  Il a été régulièrement demandé aux Parties qui n'avaient pas encore communiqué leurs rapports, par écrit (lettres de rappel) ou oralement (par téléphone), de soumettre le plus tôt possible leurs données annuelles pour 1995 et 1996 concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone.



Décision IX/12.
Composition du Comité d'application
13.
Le Comité d'application a tenu une réunion à Genève, le 6 juillet 1998, et en tiendra une autre au Caire, le 16 novembre 1998.  Les rapports du Comité sur ses réunions ainsi que sur les questions pertinentes de non respect appelant l'attention et une décision des Parties sont distribués à toutes les Parties.



Décision IX/13.
Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
14.
Le Secrétariat ne devait donner aucune suite à cette décision.



Décision IX/14.
Mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et le transfert de technologies
15.
Lors de la réunion du Comité exécutif tenue du 25 au 27 mars 1998, le représentant du Groupe informel sur le transfert de technologies a indiqué que le Groupe s'était réuni à l'occasion des vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième réunions du Comité exécutif afin d'élaborer les avis à fournir au sujet des mesures qui pourraient être prises pour éliminer les obstacles éventuels au transfert des techniques sans danger pour la couche d'ozone.  Afin de parvenir à une position commune, comme le demandait la huitième Réunion des Parties, le Groupe a longuement débattu de cette question sans pouvoir parvenir à un accord sur tous les points.



Décision IX/15.
Secteur de la production
16.
La décision IX/15 a été adressée au secrétariat du Fonds multilatéral pour suite à donner.  A sa réunion de mars, le Comité exécutif a approuvé l'allocation d'une somme de 600 000 dollars E.-U. au titre de la réalisation de bilans techniques et a prié son sous-groupe chargé du secteur de la production d'examiner les questions du calendrier et du financement d'activités intéressant le secteur de la production à sa prochaine réunion.



Décision IX/16.
Mandat du Comité exécutif
17.
Le Secrétariat ne devait donner aucune suite à cette décision.



Décision IX/17.
Demandes de dérogations au titre d'utilisations essentielles des substances appauvrissant la couche d'ozone en laboratoire et à des fins d'analyse
18.
La décision IX/17 autorisait, dans certaines conditions, la production et la consommation de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole en laboratoire et à des fins d'analyse en 1999.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné cette question et a présenté deux solutions pour examen.  Celles-ci ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième réunion et un projet de décision a été recommandé à la dixième Réunion des Parties.



Décision IX/18.
Demandes de dérogations au titre d'utilisations essentielles, par des Parties non visées à l'article 5, de substances réglementées, pour 1998 et 1999
19.
Les six Parties suivantes ont soumis à la dixième Réunion des Parties, aux fins d'approbation en 1998, des demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie et Pologne.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques ont examiné ces demandes de dérogations;  les recommandations du Groupe ont fait l'objet de débats lors de la dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles recommandées par le Groupe de travail à la dixième Réunion des Parties figurent à l'annexe du document UNEP/OzL.Pro.10/7 qui récapitule les projets de décisions.



Décision IX/19.
Inhalateurs à doseur
20.
Cette décision a été examinée par le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de travail à composition non limitée des Parties à sa 

dix-septième réunion, qui sont parvenus à la conclusion selon laquelle il pourrait n'être pas indiqué d'adopter une stratégie de transition d'ensemble rigide , étant donné que les conditions que connaissent les diverses Parties diffèrent et qu'il pourrait exister plusieurs obstacles à une rapide transition devant aboutir à l'adoption d'inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC.  Le projet de décision sur cette question recommandé par le Groupe de travail est transmis à la dixième Réunion des Parties dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7 qui récapitule les projets de décisions.



Décision IX/20.
Transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles de CFC destinés aux inhalateurs à doseur
21.
A ce jour le Secrétariat n'a reçu aucune demande d'autorisation au titre d'utilisations essentielles de CFC destinés aux inhalateurs à doseur.



Décision IX/21.
Mise hors service des systèmes fonctionnant aux halons utilisés à des fins essentielles, dans les Parties non visées à l'Article 5
22.
Dans les décisions VIII/17 et IX/21, il est demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son Comité des choix techniques pour les halons de faire rapport sur la possibilité d'une mise hors service anticipée des systèmes fonctionnant aux halons.  Le rapport de 1998 du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui contient des informations détaillées sur cette question, a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième réunion;  un projet de décision sur les stratégies nationales de gestion des halons est soumis à la dixième Réunion des Parties dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7 qui récapitule les projets de décisions.



Décision IX/22.
Codes douaniers
23.
Le Directeur exécutif du PNUE a demandé à l'Organisation mondiale des douanes de revoir la décision qu'elle avait adoptée précédemment et en vertu de laquelle l'Organisation attribuait un seul numéro de code douanier pour tous les HCFC, et d'attribuer des numéros distincts pour les mélanges contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone communément commercialisés.  Dans une proposition tendant à l'adoption d'un nouveau projet de décision révisé, établi par l'Organisation mondiale des douanes en consultation avec le Secrétariat de l'ozone, il est recommandé d'adopter des codes nationaux distincts sous la sous-position No. 2903.49 du Système harmonisé, pour les HCFC les plus communément utilisés.  Cette proposition est soumise à l'Organisation mondiale des douanes et le Comité du Système harmonisé de l'Organisation procède à son examen.  Le Secrétariat a remis à l'Organisation mondiale des douanes une liste établie par le Groupe de l'évaluation technique et économique sur laquelle figurent les mélanges communément commercialisés contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone (comme cela est demandé au paragraphe 4 de la décision IX/28).



Décision IX/23.
Quantités de CFC disponibles
24.
A ce jour aucune Partie n'a indiqué au Secrétariat avoir pris des mesures pour appliquer la décision IX/23.



Décision IX/24.
Réglementation des nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone
25.
Dans ses rapports d'activité d'avril 1997 et d'avril 1998, le Comité des choix techniques pour les solvants a informé les Parties que deux substances ayant le pouvoir d'appauvrir la couche d'ozone étaient commercialisées au niveau mondial : le chlorobromométhane et le bromure de n-propyle.  Suite à la décision IX/24, le Gouvernement néerlandais a adressé une notification au Secrétariat indiquant qu'il était vraisemblable que le bromure de n-propyle serait produit à grande échelle.

26.
Le Groupe de l'évaluation scientifique et le Groupe de l'évaluation technique et économique ont évalué le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone (ODP) de ces substances chimiques et conclu que le temps de séjour dans l'atmosphère du chlorobromométhane était de 0,40 an (146 jours) et que son ODP se situait entre 0,11 et 0,13 tandis que les chiffres correspondant pour le bromure de n-propyle (bromo-1-propane) étaient de 0,03 an (11 jours) et de 0,006.

27.
A sa dix-septième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question mais n'a pas adressé de recommandation à la dixième Réunion des Parties. 



Décision IX/25.
Rapport spécial sur l'aviation et l'atmosphère mondiale
28.
Le Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique (IPCC) procède à l'élaboration de ce rapport spécial en collaboration avec l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI).  Le projet de rapport a été distribué, aux fins d'analyse scientifique et technique, à des spécialistes et à des organisations non gouvernementales en tant que rapport spécial sur l'aviation et l'atmosphère mondiale du IPCC.  Une réunion a été organisée à Genève, du 8 au 10 juin 1998, pour examiner les conclusions de ce projet de rapport dont une version mise à jour sera adressée aux gouvernements, pour examen, en août et septembre 1998.  D'autres versions mises à jour seront ensuite diffusées auprès des gouvernements afin qu'ils procèdent à un dernier examen avant la réunion conjointe des Groupes de travail 1 et 3 du IPCC, prévue en mars-avril 1999, réunion au cours de laquelle une version abrégée du rapport destinée aux décideurs, sera examinée, et le rapport proprement dit, approuvé.



Décision IX/26.
Demande d'inscription de la République de Moldova sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal
29.
La décision IX/26 a été communiquée à la République de Moldova et aux secrétariats du Fonds multilatéral et du FEM.



Décision IX/27.
Demande d'inscription de l'Afrique du Sud sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal
30.
La décision IX/27 a été communiquée à l'Afrique du Sud et aux secrétariats du Fonds multilatéral et du FEM.



Décision IX/28.
Nouveaux formulaires de communication des données en application de l'article 7 du Protocole
31.
Les nouveaux formulaires de communication des données en application de l'article 7 du Protocole, en 1997 et ultérieurement, ont été adressés à toutes les Parties;  simultanément une version électronique des formulaires a été introduites dans la page du site Web du Secrétariat de l'ozone aux fins de téléchargement.



Décisions IX/29 et IX/30.
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lettonie et la Lituanie
32.
Le Secrétariat a adressé le texte des décisions IX/29 et IX/30, adoptées par la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, aux Gouvernements letton et lituanien.  Ces deux Gouvernements ont été priés de leur donner suite.  La Lituanie a ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague, le 3 février 1998, tandis que la Lettonie ne l'a toujours pas fait en dépit de la déclaration de ce pays au Comité d'application à sa dix‑huitième réunion, selon laquelle la démarche tendant à la ratification de l'Amendement de Londres aurait abouti en octobre 1997 au plus tard.

33.
Il a été en outre demandé à ces deux gouvernements d'élaborer une note faisant brièvement le point sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal, conformément aux paragraphes 4 des décisions IX/29 et IX/30, respectivement, en vue de son examen par le Comité d'application.  Il a également été rappelé à la Lettonie qu'elle devait communiquer des renseignements sur les mesures prises pour qu'aboutissent la démarche devant aboutir à la ratification de l'Amendement de Londres.  Le Comité d'application à sa vingtième réunion, tenue à Genève le 6 juillet 1998, était saisi des renseignements communiqués par ces Parties.  Les recommandations du Comité seront soumises à la dixième Réunion des Parties.



Décision IX/31.
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
34.
Le Secrétariat a pris note de la décision IX/31 et tous les cas de non respect seront communiqués au Comité d'application.



Décision IX/32.
Non respect par la République tchèque du gel de la consommation de bromure de méthyle en 1995
35.
La décision IX/32 a été communiquée à la République tchèque.  Conformément au paragraphe 3 de ladite décision, aucune suite ne devait lui être donnée.



Décision IX/33.
Demande présentée par le Brunéi Darussalam aux fins d'être reclassé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l'Article 5
36.
Cette décision a été communiquée au PNUE en tant que trésorier du Fonds multilatéral afin que le Brunéi Darussalam ne figure plus sur la liste des pays contribuant au Fonds multilatéral en raison de son reclassement parmi les Parties visées à l'article 5 du Protocole.



Décision IX/34.
Respect des dispositions du Protocole de Montréal
37.
Le Secrétariat a pris note de cette décision.



Décision IX/35.
Révision de la procédure applicable en cas de non respect
38.
Le Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques créé en application de la décision IX/35, s'est réuni à Genève, les 3 et 4 juillet 1998.  Un rapport d'activité établi par les coprésidents du Groupe a été présenté au Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-septième réunion.  Une autre réunion du Groupe de travail spécial est prévue au Caire, le 17 novembre 1998, à l'issue de laquelle un rapport sur les travaux du Groupe, qui pourrait comporter des recommandations, sera présenté à la dixième Réunion des Parties.



Décision IX/36.
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
39.
MM. Vishwanath Anand (Inde) et Jukka Uosukainen (Finlande) ont été choisis comme Coprésidents des réunions du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 1998.



Décision IX/37.
Questions financières : rapport financier et budgets
40.
Le document UNEP/OzL.Pro.10/5, qui fait le point en ce qui concerne la situation financière des Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et la Convention de Vienne, a été communiqué à toutes les Parties.

41.
De janvier à août 1998, les Groupes d'évaluation et les Comités des choix techniques ont tenu 19 réunions.  Le Secrétariat a obtenu le financement de la participation de 120 participants de pays en développement et de pays à économie en transition, ce qui représente une somme de 408 328 dollars E.-U.  Un état des dépenses mis à jour sera distribué aux participants à la dixième Réunion des Parties.

42.
Dans le rapport qu'il a établi (UNEP/OzL.Pro.10/8), le Directeur exécutif indique comment les dépenses d'appui au programme, qui représentent 13 % du budget, sont utilisées pour financer le Protocole de Montréal et son secrétariat.



Décision IX/38.
Contributions dues et non versées au Fonds multilatéral par des Parties non visées à l'article 5 et n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres
43.
En tant que trésorier du Fonds multilatéral, le PNUE a pris les mesures nécessaires.



Décision IX/39.
Remboursement des contributions versées par Chypre au Fonds multilatéral
44.
La décision IX/39 a été adressée à Chypre et au secrétariat du Fonds multilatéral.



Décision IX/40.
Dixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
45.
En consultation avec le Gouvernement égyptien, le Secrétariat a pris les dernières dispositions nécessaires à la convocation de la dixième Réunion des Parties au Caire, du 18 au 24 novembre 1998.
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